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I. Introduction 
Si l’informatique ne cesse de se développer, les premiers ordinateurs datent déjà du milieu du XX  siècle. Au
début des années nonante, le Conseil fédéral constatait des lacunes dans la punissabilité de la criminalité
économique et de la criminalité informatique, et proposait d’introduire des dispositions légales pour viser en
particulier quatre types d’infractions dont la prise en…
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